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Un groupe de victimes
s’invite au procès
n V-Europe a plaidé pour être
partie civile au procès Abdeslam.
Ce serait du jamais-vu.

L e jugement dans la fusillade de la
rue du Dries, à Forest, sept jours
avant les attentats de Bruxelles

du 22 mars 2016, sera rendu le lundi
23 avril. Il concernera non seulement
la participation active ou non de Salah
Abdeslam et de Sofien Ayari dans les
tirs contre les policiers belges et fran
çais, mais aussi la reconnaissance ou
non par le tribunal correctionnel de
Bruxelles du droit pour les victimes
de terrorisme d’être reconnus comme
partie civile dans ce genre de procès.

Ce serait une première, du ja
maisvu dans le droit
belge, mais pour Phi
lippe Van Steenkiste,
président de l’associa
tion VEurope qui re
groupe 200 victimes des
attentats, “le droit doit
évoluer. Il ne doit pas res
ter statique”.

L’avocat de VEurope,
Me Guillaume Lys, a eu
l’occasion de défendre
ce point de vue jeudi
matin, lors d’une ultime
audience du procès Ab
deslam.

S’appuyant sur la juris
prudence, dont celle de la Cour de
cassation, le jeune avocat a estimé que
l’association a un “intérêt direct et per
sonnel” dans cette affaire, qu’elle est
“légitime” et a “le droit de savoir”.

Paris-Forest-Bruxelles, un seul groupe
D’autant plus que ce qui s’est passé

dans la planque de Forest, où trônait
un drapeau de l’Etat islamique, est en
rapport direct avec les attentats de Pa
ris et de Bruxelles. Les traces ADN de
Bilal Hadfi et de Najim Laachraoui,
deux kamikazes de la cellule, ont été
retrouvées dans l’appartement. Et
quand Mohamed Abrini a été inter
rogé par les enquêteurs le 10 avril
2016, il a déclaré : “Je sais que c’est la
perquisition de la rue du Dries qui a pré
cipité les attentats de Bruxelles car rien

ne devrait être entrepris en Belgique”,
les attaques devaient se poursuivre en
France.

VEurope réclame, comme l’auto
rise la procédure pénale française, le
droit d’aller en justice pour réclamer
un “dommage moral” et “un euro sym
bolique”.

Sa démarche est indépendante des
demandes en dommages et intérêts,
mais VEurope pense également que
sa constitution facilitera le travail de
la justice quand le procès des atten
tats de Bruxelles drainera des centai
nes d’avocats et de victimes, bref évi
tera la “cacophonie”.

Des victimes particulières
L’association s’appuie sur deux di

rectives européennes, de 2012 et de
2017, qui recommandent aux Etats

membres d’octroyer
une “reconnaissance so
ciale”, particulière, aux
victimes du terrorisme
car elles “ont subi des at
taques dont le but en défi
nitive est de porter at
teinte à la société”. Les di
rectives laissent
toutefois libre choix aux
Etats de décider si les
victimes peuvent parti
ciper activement aux
procédures pénales.

Ni le parquet fédéral ni
Me Sven Mary n’ont sou
haité donner la réplique.

L’avocat de Salah Abdeslam en est
resté à ses conclusions écrites. Il con
teste la demande de VEurope, qui fait
partie d’un “débat technique”.

C’est en définitive Me Isa Gultaslar,
l’avocat du Tunisien Ayari, qui a été le
plus explicite. “Cette constitution de
partie civile n’est pas recevable dans
l’état actuel du droit belge”, atil dit.
L’avocat craint qu’une décision néga
tive du tribunal donne le sentiment
aux victimes qu’ils font l’objet d’un
déni de justice. Il souligne aussi
qu’Abdeslam et Ayari n’ont pas été in
culpés pour les attentats de Bruxelles.
Selon nos sources, ils ne le sont pas
car ils étaient déjà sous les verrous au
moment des faits, mais l’enquête
n’est pas encore terminée.

Ch. Ly.

Ni le parquet
fédéral ni

Me Sven Mary
n’ont

souhaité
donner

la réplique.
L’avocat

d’Abdeslam
est contre.

Sven Mary, l’avocat de Salah Abdeslam, lors de l’audience de ce jeudi.

BE
NO

IT
DO

PP
AG

NE
/B

EL
GA

Visites domiciliaires:
l’unité des barreaux
vole en éclats
n Ceux du nord font
des propositions rejetées
par les francophones.

L e président d’Avocats.be,
Me JeanPierre Buyle, a,
jeudi, à l’occasion d’un col

loque, révélé que les barreaux
francophones et germanopho
nes et leur pendant néerlando
phone, l’Orde van Vlaamse Ba
lies (OVB), n’étaient plus sur la
même longueur d’ondes dans
le dossier des visites domici
liaires.

Avocats.be s’oppose à ce pro
jet de loi pour des raisons déjà
expliquées par Me Buyle dans
nos colonnes. L’OVB était aussi
un farouche adversaire du
texte mais il aurait revu sa po
sition le 13 mars.

Appel au Conseil d’Etat
Ce jourlà, son président a

écrit au ministre de la Justice,
Koen Geens (CD&V), en lui
proposant de confier au Con
seil d’Etat (et non plus aux ju
ges d’instruction) le soin d’en
tériner les visites domiciliaires
décidées par l’Office des étran
gers, dès lors que celuici soup
çonnerait un étranger en sé
jour illégal de se dérober à un
ordre de quitter le territoire en
se cachant, le cas échéant au
domicile d’un tiers “héber
geur”.

L’OVB, en faisant cette propo
sition, chercherait, explique
Me Buyle, à contourner la diffi
culté posée par la résistance
des juges d’instruction à jouer
le rôle de simple “pressebou
ton” que, selon eux, le projet de
loi leur donne.

Pour Avocats.be, des princi
pes constitutionnels comme
l’inviolabilité du domicile et la
protection de la vie privée sont
en jeu et ce n’est pas en se con
tentant de modifier le choix du
juge compétent que l’on résou
dra le problème fondamental

posé par le projet de loi. “Les
membres du Conseil d’Etat ne
sont pas davantage armés que les
juges d’instruction pour endosser
la mission que l’OVB voudrait
qu’on leur confie et le fait que l’on
pourrait les retrouver aussi bien
au départ que, potentiellement, à
l’arrivée de la procédure ajoute
un argument contre la proposi
tion des barreaux flamands”,
scande le président d’Avo
cats.be.

Cette division entre les deux
Ordres communautaires,
Me Buyle la met en parallèle
avec celle que le récent sondage
de “La Libre” a mise en évi
dence au sein de l’opinion pu
blique : en Wallonie, 42% de la
population sont favorables au
projet de loi contre 45 % qui y
sont hostiles; à Bruxelles, ces
chiffres sont respectivement de
37 % et 52 % alors qu’en Flan
dre, 71% des sondés applaudis
sent le principe.

Des modifications à la marge ?
“Une différence interpellante

que j’attribue à la proximité de la
population du Nord du pays avec
certains courants nationalistes”,
observe Me Buyle. Pour qui, il
n’est pas question une seconde
de suivre l’OVB.

Pour rappel, le Premier mi
nistre Charles Michel (MR)
s’est désormais saisi du projet
de loi litigieux, “qui a été initié
par le CD&V mais est désormais
surtout soutenu par la NVA”,
conclut Me Buyle. Qui, comme
beaucoup de monde, attend la
suite des événements.

Aux dernières nouvelles, il ne
serait pas question d’interdire
les visites domiciliaires chez
des citoyens soupçonnés d’hé
berger des étrangers en séjour
illégal mais on pourrait limiter
les visites aux étrangers consti
tuant une menace pour l’ordre
public et le travail demandé
aux juges d’instruction pour
rait être davantage précisé qu’il
ne l’est aujourd’hui.

J.-C.M

Il ne serait pas question d’interdire
les visites domiciliaires chez

des citoyens soupçonnés d’héberger
des étrangers en séjour illégal,
car cela viderait le projet de loi

de sa substance.


